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hauteurs 21 mètres

hauteurs 19 mètres

hauteurs 16 mètres

hauteurs 13,50 mètres

hauteurs 8 mètres

toit terrasse autorisé dans les secteurs réglementés

zone 1U1
NB : en cas de réalisation de toits terrasses dans les secteurs
réglementés, les règles de hauteur maximale indiquées ci-dessus
sont minorées de 1m


